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�  LES  NOUVEAUX DEFIS DES TERRITOIRES RURAUX 
 

Fidèle aux attaches rurales de la France, le Nouveau Centre répond à un double défi : 
 

• PREPARER LA FRANCE RURALE AU CHANGEMENT DEMOGRAPHIQUE  
 
Les territoires ruraux ont cessé de perdre des habitants depuis le recensement de 1999, et en 
trente  ans, deux millions et demi de citadins ont quitté les villes pour s’y installer. Il faut donc 
repenser l’aménagement des régions. Services publics, infrastructures et développement 
économique  doivent être adaptés pour assurer cohésion et égalité des chances.  
 

• PREPARER LE SECTEUR AGRICOLE  A UNE NOUVELLE PAC 
 
Le secteur agricole doit conserver son  rôle essentiel en zone rurale.  Alors qu’une diminution 
des aides Européennes s’annonce pour 2013, et tandis que la crise économique fragilise la 
situation des plus petits exploitants, il convient de mieux soutenir ce secteur économique majeur 
(67 milliards d’euros de chiffre d’affaire en 2008).  
 
 

� L ’ACTION DETERMINANTE DU NOUVEAU CENTRE DANS LA 

REPONSE DE LA MAJORITE   
 

Le Nouveau Centre est partie prenante des mesures annoncées par le Président de la République à Morée le 9 février 2010 

 
• SOUTIEN  PLUS CIBLE AUX EXPLOITANTS AGRICOLES GRACE  A LA REFORME DE LA PAC  

 
� Soutien des filières les plus en difficulté : + 30% d’aide aux élevages ovins, +15% aux 

élevages laitiers, en tout 265 millions d’euros 
� Déblocage de 129 millions d’euros pour le développement d’une agriculture durable  
� Mobilisation de plus d’un milliard d’euros en 2010 pour l’élevage à l’herbe 

 
• SOUTIEN AUX  PME RURALES  

 
� Mise en place d’un fonds de 100 millions d’euros par OSEO au service des PME rurales 
� Garantie du rôle de la Banque Postale en milieu rural  

 
 

• GARANTIR UNE MEILLEURE COUVERTURE MEDICALE DES TERRI TOIRES RURAUX   
 
� Instauration de 400 bourses par an pour les étudiants en médecine qui s’engageront à 

exercer en zone à faible densité médicale  
� Développement d’un réseau de maisons de santé, avec pour objectif un doublement d’ici 2012 

 
• GARANTIR LE DROIT AU NUMERIQUE POUR TOUS  

 
� Mettre en place le haut débit pour 100% des Français d’ici 2025 
� Permettre l’accès à la téléphonie 3G en milieu rural dans toutes les communes rurales avant 2013  
� Création d’un Fonds pour l’Aménagement Numérique du Territoire en décembre 2009 sous l’autorité du sénateur  NC Hervé 

Maurey  

L’appel de Paris de décembre 2009 

pour une politique agricole et 

alimentaire commune   

 
22 pays sur 27 se réunissent à Paris sur 
initiative de la France afin de préparer 
une nouvelle PAC (43% du budget de 
l’UE ; 56 milliards d’euros) avant 2013.  
 
Il s’agit de  
 

• Défendre le modèle européen 
d’une alimentation diversifiée 

• Défendre le revenu des 
agriculteurs 

• Répondre au défi 
environnemental 

 

Mise en œuvre du plan de 

soutien à l’agriculture  

 
L’Etat incite les banques pour que 
celles-ci distribuent des prêts aidés 
aux exploitants agricoles en 
difficulté (novembre 2009) 
 

• Les critères d’octroi d’aides 
locales deviennent 
adaptables 

• Possibilités de financer les 
coûts de restructuration pour 
les exploitations non 
éligibles aux conventions de 
prêts aidés.  
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POUR NOS REGIONS, LE NOUVEAU CENTRE S’ENGAGE… 
 

• Créer des maisons régionales des PME, pour permettre aux plus petites entreprises, y compris agricoles, de trouver de 
nouvelles sources de financement.  

 
• Elaborer des schémas de développement agricoles avec des conseils réunissant les principaux acteurs du monde 

agricole 
 

• Approfondir la réforme de la PAC afin de soutenir les zones intermédiaires (zones à rendements moyens, et recevant 
des aides moyennes) 

 
• Développer le système assurantiel (seulement l40 millions d’euros en 2010) et repenser le système de régulation vers 

plus de convergence. 
 

• Faciliter la diffusion de véhicules propres en zones rurales grâce à un maillage de bornes électriques 
 

• Améliorer la couverture du réseau de téléphonie mobile sur 100% du territoire  et  mettre en place une boucle 
locale radio 

 
• Créer un fond de soutien aux ménages (de 3 à 4 millions de personnes, surtout en zone rurale) ayant des difficultés à 

chauffer leur habitation 


